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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES  
ET DE LA SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE 

Arrêté du 5 août 2022 accordant un permis exclusif de recherches de mines d’hélium  
et substances connexes dit « Avant-Monts franc-comtois » (département du Doubs) 

NOR : ECOL2220959A 

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et de la ministre 
de la transition énergétique en date du 5 août 2022, le permis exclusif de recherches de mines d’hélium et 
substances connexes dit « Avant-Monts franc-comtois » dans le département du Doubs est accordé à la société par 
actions simplifiée unipersonnelle 45-8 AVANT-MONTS, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
Metz (Moselle) sous le numéro 895 187 920, dont le siège social est situé 30, rue Bossuet, 57000 Metz (Moselle). 

Le permis est accordé pour une durée de cinq ans à compter de la publication du présent extrait au 
Journal officiel de la République française. 

En vue de comparer les dépenses faites à l’engagement financier souscrit, soit 345 800 euros, les dépenses 
réalisées seront actualisées par application de la formule d’indexation figurant au 2o de l’article 44 du 
décret no 2006-648 du 2 juin 2006 modifié relatif aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain. 

Conformément à la carte au 1/100 000 annexée au présent arrêté (1), le périmètre du permis mentionné ci-dessus 
est constitué par un polygone dont les sommets sont définis comme suit dans le système de référence RGF 93 – 
Lambert 93 :  

RGF 93 - Lambert 93 (en mètres) 

SOMMETS X Y 

A 932 112 6 699 069 

B 933 767 6 693 858 

C 930 765 6 688 114 

D 930 168 6 679 608 

E 920 830 6 678 317 

F 907 939 6 682 388 

G 905 550 6 687 204 

H 910 741 6 689 466 

I 919 309 6 690 727   

(1) L’arrêté intégral et la carte peuvent être consultés à la direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature, 
auprès du bureau de la politique des ressources minérales non énergétiques, direction de l’eau et de la biodiversité, Tour Séquoia, 
92055 La Défense Cedex, ainsi que dans les bureaux de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement Bourgogne-Franche-Comté, pôle Viotte, 5, voie Gisèle-Halimi, BP 31269, 25005 Besançon Cedex.  

29 septembre 2022 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 3 sur 109 
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

ARRETE n° RAA  accordant une autorisation annuelle de survol 
du département du Doubs pour la société RTE – STH à Avignon

pour des opérations de surveillance héliportée du réseau électrique.

Le préfet du Doubs,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le règlement d’exécution (UE) N° 923/2012 établissant les règles de l’air communes et des
dispositions opérationnelles relatives aux services et procédure de navigation aérienne et no-
tamment  les  articles  SERA.3105  relatifs  aux  hauteurs  minimales  et  SERA.5005  relatif  aux
règles de vol à vue ;

VU le Code de l'Aviation Civile et notamment les articles R.131.1,  R.133.5,  R.151.1,  D.131.1  à
D.131.10, D133-10 à D133-14;

VU le décret 91-660 du 11 juillet 1991 modifié, notamment son annexe 1 ;

VU l'arrêté ministériel du 10 octobre 1957 relatif au survol des agglomérations et des rassemble-
ments de personnes ou d'animaux ;

VU l'arrêté interministériel du 17 novembre 1958 réglementant la circulation aérienne des héli-
coptères ;

VU les arrêtés ministériels modifiés du 31 juillet 1981 relatifs aux brevets, licences et qualifica-
tions des navigants professionnels et non professionnels de l'aéronautique civile ;

VU l'arrêté ministériel du 24 juillet 1991 relatif aux conditions d'utilisation des aéronefs civils en
aviation générale ;

VU l’arrêté du 27 juillet 2005 portant application de l’article D 133-10 du Code de l’ Aviation Ci-
vile ;

VU  l’arrêté du 11 décembre 2014 relatif  à la mise en œuvre du règlement d’exécution (UE)
N°923/2012 et notamment ses articles FRA.3105 et FRA 5005 ;

VU la circulaire 1714/DAC.NE/DO/TA/AG du 22 octobre 1998 concernant les procédures admi-
nistratives  et  conditions  techniques  relatives  à  la  délivrance  de  dérogations  aux  règles  de
survol ;

VU l’instruction ministérielle du 4 octobre 2006 relative aux conditions de délivrance des déro-
gations aux hauteurs minimales de vol pour des opérations de travail aérien effectuées sur le
territoire français selon les règles de vol à vue par des opérateurs français ou étrangers ;

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 91
pref-polices-administratives@doubs.gouv.fr 1/5
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Cabinet
direction des sécurités

pôle polices administratives

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-
François) ;

VU le  décret  du 25 juillet  2022 n°25-2022-07-25-00002 portant  délégation de signature à
Mme Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ; 

VU l’arrêté préfectoral n°25-2022-02-14-00001 du 14 février 2022 accordant une dérogation de
survol du département du Doubs, pour des opérations de surveillance de réseaux d’électricité,
pour le compte de la société RTE STH ;

VU la demande en date du 4 octobre 2022 de la société RTE - STH, 1470 Route de l’Aérodrome
– CS 50146 84918 AVIGNON, en vue d’être autorisée à survoler le département du Doubs, à
compter du 24 octobre 2022 jusqu’au 31 décembre 2023 afin d’effectuer des opérations de
surveillance aériennes au moyen d’aéronefs ;

VU l'avis favorable  émis le 12 octobre 2022 par le directeur zonal de la police aux frontières de
la zone est, pour une durée d’un an à compter de la date du présent arrêté ; 

VU l'avis favorable émis le 24 octobre 2022 par le directeur de la sécurité de l’aviation ci-
vile nord-est, pour une durée d’un an à compter de la date du présent arrêté ;

SUR proposition de Madame la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   : la société RTE - STH, 1470 Route de l’Aérodrome – CS 50146 84918 AVIGNON, est
autorisée à survoler à basse altitude le département du Doubs à compter de la date du présent
arrêté pour une durée d’un an, afin d’effectuer des opérations de surveillance aérienne de ré-
seaux d’électricité, en dérogation au niveau minimal de survol, au-dessus des agglomérations,
des villes ou des rassemblements de personnes du département au moyen d’aéronefs, sous ré-
serve du respect des prescriptions contenues dans l’instruction DGAC du 4 octobre 2006.

ARTICLE 2 :  l’autorisation accordée ne dispense pas  les  pilotes  du respect  des  restrictions
relatives à l’espace aérien.

ARTICLE  3 :  les  pilotes  devront  impérativement  être  titulaires  de  leurs  licences,  certificat
médical et qualifications,  notamment d’une déclaration au niveau de compétence (D.N.C.),
conformes à la réglementation en vigueur et en cours de validité, pour les activités exercées.
Les pilotes sont responsables de la préparation de leurs vols, devront prendre toutes mesures
utiles pour que le survol des zones habitées ne constitue pas une gêne pour les personnes au
sol ; à ce titre, le nombre de passages au-dessus de chaque site est limité à trois par jour.
La société est tenue d’aviser la brigade de police aéronautique de METZ préalablement pour
chaque vol ou chaque groupe de vols en indiquant ls horaires et les lieux précis survolés pour

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/5
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Cabinet
direction des sécurités

pôle polices administratives

les nécessités des missions projetées (tél : 03 87 62 03 43). les NOTAMS en cours devront être
respectés.

ARTICLE 4 : les  prescriptions suivantes de la  direction zonale de la police aux frontières Est
devront être strictement appliquées : 
Les paramètres de survol (trajectoires, hauteur, vitesse, matériels utilisés, etc.) seront adaptés
à la configuration du site, de façon à limiter au maximum les nuisances sonores et les risques
pour les tiers en cas d’avarie.

De plus, il devra être tenu compte de la proximité éventuelle d’établissements dans lesquels
se trouveraient des personnes à risque (hôpitaux, maisons de retraite, etc.) ou d’élevage de
chevaux ou d’animaux fragiles.

Les documents de bord de l’appareil prévu pour cette opération, la licence et qualifications
du pilote devront être conformes à la réglementation en vigueur.

Un manuel d’activités particulières devra être déposé auprès du District Aéronautique. Copie
de  ce  manuel  sera  conservée  à  bord  de  l’aéronef  utilisé,  afin  que  l’exploitant  et  son
personnel  puissent  veiller  à  sa  stricte  application  (Chapitre  3  de  l’annexe  à  l’arrêté  du
24.07.91).

La présence à bord de toute personne n’ayant pas une fonction en relation avec le but du vol
effectué est interdite (§ 5.4 de l’arrêté du 24.07.91).

ARTICLE 5 : les conditions techniques et opérationnelles suivantes de la direction de la sécurité
de l’aviation civile Nord Est devront être strictement appliquées : 

a) RÉGLEMENTATION

L’exploitant  doit  procéder  aux  opérations  précitées  conformément  à  l’ensemble des  exi-
gences techniques et opérationnelles applicables :

• du règlement (UE) n°965/2012 modifié déterminant les exigences techniques et les procé-
dures administratives applicables aux opérations aériennes (part NCO.SPEC).

b) RÉGIME DE VOL ET CONDITIONS MÉTÉOROLOGIQUES

Les opérations seront conduites en conformité avec le point SERA.5001 du règlement d'exé-
cution (UE) n° 923/2012 modifié et le point FRA.5001 de l'arrêté du 11 décembre 2014 modifié
relatif à la mise en œuvre du règlement d'exécution (UE) n° 923/2012".

c) HAUTEURS DE VOL ET DISTANCES

La hauteur de vol minimale est adaptée au travail.

La distance minimale par rapport aux habitations est de deux fois le diamètre rotor. L’atter-
rissage doit toujours être possible, même en cas de panne moteur, en dehors des aggloméra-
tions ou sur un aérodrome public.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/5
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Cabinet
direction des sécurités

pôle polices administratives

d) PILOTES

Les pilotes doivent disposer d’une licence professionnelle conforme au règlement AIRCREW
avec un certificat médical de classe 1.

e) NAVIGABILITÉ

Les aéronefs utilisés doivent être titulaires d’un Certificat de Navigabilité valide.

Les modifications éventuelles de l’appareil dues au type de l’opération spécialisée devront
avoir été approuvées par l’Agence Européenne pour la Sécurité Aérienne (AESA) ou par l’Etat
d’immatriculation de l’appareil ;

Les conditions  d’exploitation dans la configuration spéciale dues à l’opération spécialisée
doivent être inscrites dans le manuel de vol.

f) CONDITIONS OPÉRATIONNELLES

Le pilote devra identifier les zones où il existe des obstacles pour déterminer ses trajectoires.

La vitesse minimale doit être supérieure ou égale à la vitesse de sécurité au décollage (VSD)
sauf si les performances de l'hélicoptère lui permettent d'acquérir, dans les conditions du
vol, cette vitesse de sécurité et de maintenir ses performances ascensionnelles après avoir
évité tous les obstacles, malgré la panne du groupe motopropulseur le plus défavorable.

Les conditions d’exploitation permettent aux hélicoptères multimoteurs soit de continuer le
vol, soit s’il existe des aires de recueil, d’effectuer un atterrissage forcé sans mise en danger
des personnes et des biens à la surface en cas de panne moteur ou en cas d’urgence.

g) DIVERS

Le pilote devra respecter le statut et les conditions de pénétration des différentes classes
d’espaces aériens et zones réglementées, dangereuses et interdites.

L’exploitant devra s’assurer que les trajectoires choisies ne mettent pas en cause la tranquilli -
té et la sécurité publique, en l’occurrence, une précaution particulière sera apportée afin
que soit évité le survol des établissements sensibles tel qu’hôpitaux, établissements péniten-
tiaires, etc.

La présence à bord de toute personne n’ayant pas une fonction en relation avec le but du
vol est notamment interdite lors des vols effectués dans le cadre d’une opération spécialisée.
Les personnes qui sont admises à bord des appareils doivent avoir des fonctions en relation
avec les opérations effectuées et ceci doit être clairement défini dans le manuel d’exploita-
tion (Task Specialist).

L’information des riverains ainsi que l’évacuation de tout ou partie de la zone concernée
pourront, dans certains cas exceptionnels de très basse altitude, être décidées par le préfet
du département

Cet avis étant annuel, il conviendra à la société RTE STH de signaler si un ou des paramètres
énoncés dans cet avis ou dans le dossier de demande (pilotes, appareils, dernière déclaration

8 bis, rue Charles Nodier
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Cabinet
direction des sécurités

pôle polices administratives

d'exploitation de la société, cheminement, SOP, etc..) sont amenés à être modifié(s) pendant
la période d'effet de cet avis.

De plus, cet avis n'est valable que pour l'activité surveillance de lignes électriques haute ten-
sion effectuée par la société RTE STH. Il n'est pas valide pour d'autres activités SPO de cette
société (travaux nacelle sur ligne, etc..).

ARTICLE 6 : La directrice de cabinet du préfet du Doubs, le directeur de la sécurité de l’aviation
civile Nord-Est – CS 60003 Entzheim – 67 836 Tanneries cedex,  le commissaire divisionnaire
directeur zonal de la police aux frontières Est, 120, rue du  Fort Queuleu – B.P. 55095 – 57 073
METZ Cedex 03,  sont chargés chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent
arrêté.
Une copie conforme sera adressée à :

 M. le sous-préfet de l'arrondissement de Montbéliard,
 M. le sous-préfet de l'arrondissement de Pontarlier,
 M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs
 M. le directeur départemental de la sécurité publique
 M. le directeur de la société RTE - STH 1470 route de l’aérodrome 

CS 50146 - 84918 AVIGNON.

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le ministre de l’intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Besan-
çon
-le tribunal administratif peut être saisi  par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet
www.telerecours.fr

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 5/5

Besançon, le 25 octobre 2022
Pour le préfet, par délégation, 
la sous-préfete, directrice de cabinet

signé

Laure TROTIN

Préfecture du Doubs - 25-2022-10-25-00001 - AP annuel survol RTE Oct 2022 à Oct 2023 30



Préfecture du Doubs

25-2022-12-14-00001

AP RENOUVELLEMENT CARRARA

Préfecture du Doubs - 25-2022-12-14-00001 - AP RENOUVELLEMENT CARRARA 31



Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°RAA portant renouvellement de l’habilitation funéraire 
pour le compte de la sarl CARRARA 25701 Valentigney 

Le préfet du Doubs
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et en particulier les articles L2223-23, L2223-
41, L2223-43 et R2223-56 à R2223-65 ;

VU la circulaire du ministère de l'intérieur et de l'aménagement du territoire n°169 C du 15
mai 1995 ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif la durée de l'habilitation dans le secteur
funéraire et à la housse mortuaire ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-
François) ;

VU l'arrêté n° 25-2022-07-25-00002 du 25 juillet 2022 portant délégation de signature à Mme 
Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

VU l'arrêté  n°  25-25  2016  12  14  02  en  date  du  14  décembre  2022  accordant  à  la  SARL
CARRARA sise 54 rue Oemichen 25701 Valentigney, à exercer des activités dans le domaine
funéraire pour une durée de six ans ;

VU la  demande de renouvellement de l'habilitation  reçue le  29 septembre 2022,  pour  le
compte de la SARL CARRARA sise 54 rue Oemichen 25701 Valentigney  ;

VU les justificatifs produits ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1er : La SARL CARRARA sise 54 rue Oemichen 25701 Valentigney représentée par ses
co-gérants Messieurs CARRARA Eric et Christophe, est habilitée à exercer sur l'ensemble du
territoire national les activités funéraires suivantes :

✔ fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations, exhumations et crémations.

Article 2 : Le numéro d’habilitation funéraire d’enregistrement au Référentiel des Opérateurs
Funéraires est le 

ROF 22-25-0080

Article 3 : La durée de l'habilitation est attribuée pour une durée de 5 ans à compter du 14
décembre 2022. Celle-ci est renouvelable sur demande présentée 2 mois avant l’échéance.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
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Article 4 : La présente habilitation peut être suspendue ou retirée dans les conditions prévues
à l'article L 2223.25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet du Doubs
dans un délai  de deux mois suivant sa notification et d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon dans les deux mois suivant sa notification ou le rejet du
recours  gracieux.  Le tribunal  administratif  peut  être également être saisi  par  l’application
informatique «Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 6 : La directrice de cabinet du préfet du Doubs est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

- M. le sous préfet de Montbéliard

- M. le maire de la commune de Valentigney

- M. le directeur de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté

- Messieurs CARRARA co-gérants de la SARL CARRARA 54 rue Oemichen 25701 
Valentigney

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex

Besançon, le 25 octobre 2022

Le préfet du Doubs par 
délégation, la sous-préfete, 
directrice de cabinet

Signé

Laure TROTIN
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ARRETE n RAA°
accordant une autorisation annuelle de survol 

du département du Doubs pour la société RECTIMO à Aix les Bains 
pour des opérations de surveillance et d’observations aériennes.

Le Préfet du Doubs,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le règlement d’exécution (UE) N° 923/2012 établissant les règles de l’air communes et des
dispositions opérationnelles relatives aux services et procédure de navigation aérienne et no-
tamment  les  articles  SERA.3105  relatifs  aux  hauteurs  minimales  et  SERA.5005  relatif  aux
règles de vol à vue ;

VU le Code de l'Aviation Civile et notamment les articles R.131.1,  R.133.5,  R.151.1,  D.131.1  à
D.131.10, D133-10 à D133-14;

VU le décret 91-660 du 11 juillet 1991 modifié, notamment son annexe 1 ;

VU l'arrêté ministériel du 10 octobre 1957 relatif au survol des agglomérations et des rassemble-
ments de personnes ou d'animaux ;

VU l'arrêté interministériel du 17 novembre 1958 réglementant la circulation aérienne des héli-
coptères ;

VU les arrêtés ministériels modifiés du 31 juillet 1981 relatifs aux brevets, licences et qualifica-
tions des navigants professionnels et non professionnels de l'aéronautique civile ;

VU l'arrêté ministériel du 24 juillet 1991 relatif aux conditions d'utilisation des aéronefs civils en
aviation générale ;

VU l’arrêté du 27 juillet 2005 portant application de l’article D 133-10 du Code de l’ Aviation Ci-
vile ;

VU  l’arrêté du 11 décembre 2014 relatif  à la mise en œuvre du règlement d’exécution (UE)
N°923/2012 et notamment ses articles FRA.3105 et FRA 5005 ;

VU la circulaire 1714/DAC.NE/DO/TA/AG du 22 octobre 1998 concernant les procédures admi-
nistratives  et  conditions  techniques  relatives  à  la  délivrance  de  dérogations  aux  règles  de
survol ;

VU l’instruction ministérielle du 4 octobre 2006 relative aux conditions de délivrance des déro-
gations aux hauteurs minimales de vol pour des opérations de travail aérien effectuées sur le
territoire français selon les règles de vol à vue par des opérateurs français ou étrangers ;

8 bis, rue Charles Nodier
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VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

VU  l'arrêté n°25- 2022-07-25-00002 du 25 juillet 2022 portant délégation de signature à Mme
Laure TROTIN, sous-préfète directrice du cabinet ; 

VU la demande en date 11 octobre 2022 de la société RECTIMO A.T. sise aéroport de Chambé-
ry-Aix les Bains 73420 Viviers du lac,  en vue d’être autorisée à survoler  le département du
Doubs, afin d’effectuer des opérations de surveillance et d’observations et photographies aé-
riennes au moyen d’aéronefs ;

VU l'avis favorable émis le 14 octobre 2022 par le directeur zonal de la police aux frontières de
la zone est ; 

VU l'avis favorable émis le 18 octobre 2022 par le directeur  de la sécurité de l’aviation ci-
vile nord-est ;

SUR proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :   la société RECTIMO A.T.  sise aéroport de Chambéry-Aix les Bains 73420 Viviers
du lac, est autorisée à survoler à basse altitude le département du Doubs à compter du 9 dé-
cembre 2022 et pour une période d’un an, afin d’effectuer des opérations de surveillance, pho-
tographies et d’observations aériennes, en dérogation au niveau minimal de survol, au-dessus
des agglomérations, des villes ou des rassemblements de personnes du département au moyen
d’aéronefs, sous réserve du respect des prescriptions contenues dans l’instruction DGAC du 4
octobre 2006.
Les prises de vue aériennes devront satisfaire à la réglementation en vigueur, notamment à l’ar-
ticle D133,10 et suivants du Code de l’Aviation Civile (usage des appareils photographiques) et à
l’arrêté du 27 juillet 2005 portant application de cet article.

ARTICLE 2 :  l’autorisation accordée ne dispense pas  les  pilotes  du respect  des  restrictions
relatives à l’espace aérien.

ARTICLE  3 :  les  pilotes  devront  impérativement  être  titulaires  de  leurs  licences,  certificat
médical et qualifications,  notamment d’une déclaration au niveau de compétence (D.N.C.),
conformes à la réglementation en vigueur et en cour de validité, pour les activités exercées.
Les pilotes sont responsables de la préparation de leurs vols, devront prendre toutes mesures
utiles pour que le survol des zones habitées ne constitue pas une gêne pour les personnes au
sol ; à ce titre, le nombre de passages au-dessus de chaque site est limité à trois par jour.
La société est tenue d’aviser la brigade de police aéronautique de METZ préalablement pour
chaque vol ou chaque groupe de vols en indiquant les horaires et les lieux précis survolés pour
les nécessités des missions projetées (tél : 03 87 62 03 43). les NOTAMS en cours devront être
respectés.

8 bis, rue Charles Nodier
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ARTICLE 4 : les  prescriptions suivantes de la  direction zonale de la police aux frontières Est
devront être strictement appliquées : 

-  application  du  règlement  d’exécution  (UE)  N°  923/2012  établissant  les  règles  de  l’air
communes  et  des  dispositions  opérationnelles  relatives  aux  services  et  procédure  de
navigation aérienne et notamment les articles SERA.3105 relatifs aux hauteurs minimales et
SERA.5005 relatifs aux règles de vol à vue, ainsi que les articles FRA.3105 et FRA 5005 de
l’arrêté  du  11  décembre  2014  relatif  à  la  mise  en œuvre  du  règlement  d’exécution  (UE)
N°923/2012 ;

- application de l’article R 131/1 du Code de l’Aviation Civile, qui dispose :

« Un aéronef ne peut survoler une ville ou une agglomération qu’à une altitude telle que l’at-
terrissage soit toujours possible même en cas d’arrêt du moyen de propulsion, en dehors de
l’agglomération ou sur un aérodrome public ».

- les documents de bord de l’appareil prévu pour cette opération, la licence et qualifications
du pilote devront être conformes à la réglementation en vigueur.

-  un  manuel  d’activités  particulières  devra  être  déposé  auprès  du  district  aéronautique.
Copie de ce manuel sera conservée à bord de l’aéronef utilisé, afin que l’exploitant et son
personnel  puissent  veiller  à  sa  stricte  application  (chapitre  3  de  l’annexe  à  l’arrêté  du
24.07.91).

- la présence à bord de toute personne n’ayant pas une fonction en relation avec le but du
vol effectué est interdite (§ 5.4 de l’arrêté du 24.07.91).

-  le  vol  rasant  au-dessus  toute  agglomération,  habitation,  bâtiment,  rassemblement  de
personnes ou d’animaux est rigoureusement interdit.

-  les  paramètres  de  survol  (trajectoires,  hauteur,  vitesse,  matériels  utilisés,  etc.)  seront
adaptés à la configuration du site, de façon à limiter au maximum les nuisances sonores et les
risques pour les tiers en cas d’avarie.

- de plus, il devra être tenu compte de la proximité éventuelle d’établissements dans lesquels
se trouveraient des personnes à risque (hôpitaux, maisons de retraite, etc.) ou d’élevage de
chevaux ou d’animaux fragiles.

ARTICLE 5 : les conditions techniques et opérationnelles suivantes de la direction de la sécurité
de l’aviation civile Nord Est devront être strictement appliquées : 

1.     Opérations      
L’exploitant  doit  procéder  aux  opérations  précitées  conformément  à  l’ensemble des  exi-
gences techniques et opérationnelles applicables :
· du règlement (UE) n°965/2012 modifié déterminant les exigences techniques et les procé-
dures administratives applicables aux opérations aériennes ou,
· de l’arrêté du 24 juillet 1991 relatif aux conditions d’utilisation des aéronefs en aviation gé-
nérale.

8 bis, rue Charles Nodier
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2.     Régime de Vol et conditions météorologiques  
Les opérations seront conduites selon les règles de mise en œuvre du point FRA.SERA.5001
de l’arrêté  du 11 décembre 2014 modifié relatif  à la mise en œuvre du règlement (UE) n°
923/2012.

3.     Hauteurs de vol  
En VFR de jour, la hauteur minimale de vol au-dessus du sol est fixée à : 
Pour les aéronefs monomoteurs :
-  300  m au-dessus  des  agglomérations  de  largeur  moyenne  inférieure  à  1  200  m  ou

rassemblement de moins de 10 000 personnes ou établissement « seuil haut »
-  400 m au-dessus des agglomérations de largeur moyenne comprise entre 1200 m et 3600 m

ou rassemblement de 10 000 à 100 000 personnes
-  500  m  au-dessus  des  agglomérations  de  largeur  moyenne  supérieure  à  3600  m  ou

rassemblement de plus de 100 000 personnes

Pour les aéronefs multimoteurs : 150 m.

si dérogation en VFR de nuit
En VFR de nuit, la hauteur minimale de vol est fixée à 
pour les aéronefs  monomoteurs :  600 m
pour les aéronefs multimoteurs :  300 m

Conformément au point SERA 3105 du règlement (UE) n° 923/2012 modifié précité, la hau-
teur de vol est suffisante pour permettre, en cas d’urgence, d’atterrir sans mettre indûment
en danger les personnes ou les biens à la surface.
La hauteur de vol est telle que l’atterrissage soit toujours possible, même en cas de panne
moteur, en dehors des agglomérations ou sur un aérodrome public.

4.     Pilotes  

Opérations AIR OPS SPO et NCO
Les pilotes doivent disposer de licences professionnelles conformes au règlement AIRCREW
avec un certificat médical de classe 1.
Ils doivent être formés aux procédures de l’exploitant.

Opération et aéronefs hors champ du règlement de base (UE) 216/2008
Les pilotes ne peuvent pas détenir de licences privées (sauf pour les ballons libres à air chaud
et les ULM de classe 5 pour lesquelles il existe un seul type de licence dont les privilèges per-
mettent notamment d’exercer des activités commerciales). Les licences sont délivrées ou va-
lidées par la France. Le certificat médical est de classe 1 (sauf ballons- classe 2). Ils sont titu-
laires d’une déclaration de niveau compétence (DNC).

5.     Navigabilité  

Les aéronefs utilisés sont titulaires d’un Certificat de Navigabilité valide ou pour un ULM de
classe 5, d’une carte d’identification valide.

8 bis, rue Charles Nodier
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Les modifications éventuelles de l’appareil dues au type de l’opération spécialisée devront 
avoir été approuvées par l’Agence Européenne pour la Sécurité Aérienne (AESA) ou par l’Etat
d’immatriculation de l’appareil ;

6.     Conditions opérationnelles  

Les conditions d’exploitation dans la configuration spéciale dues à l’opération spécialisée 
doivent être inscrites dans le manuel de vol.
Pour  des opérations de publicité,  prises de vues aériennes ou observation/surveillance au
moyen d’avions, la vitesse permettant des manœuvres doit avoir une marge suffisante par
rapport à la vitesse de décrochage et les vitesses minimales de contrôle. Pour des opérations
au moyen d’hélicoptères-multimoteurs, la vitesse minimale doit être supérieure ou égale à la
vitesse  de  sécurité  au  décollage  (VSD)  sauf  si  les  performances  de  l'hélicoptère  lui  per-
mettent d'acquérir, dans les conditions du vol, cette vitesse de sécurité et de maintenir ses
performances ascensionnelles après avoir évité tous les obstacles, malgré la panne du groupe
motopropulseur le plus défavorable.

7.     Divers  

Le pilote devra respecter le statut et les conditions de pénétration des différentes classes
d’espaces aériens et zones réglementées, dangereuses et interdites.
L’exploitant devra s’assurer que les trajectoires choisies ne mettent pas en cause la tranquilli -
té et la sécurité publique, en l’occurrence, une précaution particulière sera apportée afin
que soit évité le survol des établissements sensibles tel qu’hôpitaux, établissements péniten-
tiaires, etc.
La présence à bord de toute personne n’ayant pas une fonction en relation avec le but du
vol est notamment interdite lors des vols effectués dans le cadre d’une opération spécialisée.
Les personnes qui sont admises à bord des appareils doivent avoir des fonctions en relation
avec les opérations effectuées et ceci doit être clairement défini dans le manuel d’activité
particulière ou le manuel d’exploitation (Task Specialist).
L’information des riverains ainsi que l’évacuation de tout ou partie de la zone concernée
pourront, dans certains cas exceptionnels de très basse altitude, être décidées par le préfet
du département.
Les personnes désirant faire un usage aérien des appareils photographiques, cinématogra-
phiques, de détection et d’enregistrement des données de toute nature sont tenus de se
conformer aux articles D133-10 à D133-14 du code de l’aviation civile. L’exploitant s’assure
préalablement de la compatibilité de sa mission avec les dispositions de l’arrêté du 10 juin
2021 fixant la liste des zones interdites à la prise de vue aérienne par appareil  photogra-
phique, cinématographique ou tut autre capteur de télédétection, arrêté qui est consultable
en ligne.
Conformément au règlement européen n° 376/2014 concernant les comptes rendus, l’ana-
lyse et le suivi  d’évènements  dans  l’aviation civile,  l’opérateur  devra notifier  auprès  de la
DSAC territorialement compétente tout  incident/accident survenu au cours  de l’exploita-
tion.  Pour  ce faire il  convient  d’utiliser  le document disponible sur  le site du ministère à
l’adresse suivante : http://www.ecolgie.gouv.fr/notifier-incident.

8 bis, rue Charles Nodier
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ARTICLE 6 :  L’ensemble des documents liés à l’entreprise (MANEX, accusé-réception de la
déclaration d’exploitation) devra impérativement être en cours de validité et conforme à la
réglementation en vigueur.
L’ensemble des documents liés aux appareils (CEN, CDN, assurances) devra impérativement
être en cours de validité et conforme à la réglementation en vigueur.
La société de travail aérien devra être préalablement détentrice d’une « autorisation de vols
rasants » délivrée par la direction régionale de l’aviation civile.
Conformément au paragraphe 5-4 de l'arrêté du 24 juillet 1991, seules les personnes ayant une
fonction en relation avec le but du vol effectué sont autorisées à être à bord.

ARTICLE 7      : Une copie du présent arrêté devra se trouver à bord de l’appareil pendant la durée
des  missions.  En  cas  d’inobservation  des  conditions  énumérées  ci-dessus,  l'autorisation
préfectorale  pourrait  être  retirée sans  préavis.  La société  devra  être  en possession d’une
attestation d’assurance la couvrant des risques liés à ses activités aériennes.

Tout  accident  ou  incident  devra  être  immédiatement  signalé  à  la  Brigade  de  Police
Aéronautique de Metz (Tél : 03.87.62.03.43) ou en cas d'impossibilité de joindre ce service, au
PC CIC DZPAF METZ (Tél : 03.87.64.38.00) qui détient les coordonnées du fonctionnaire de
permanence.

ARTICLE 8 : La directrice de cabinet du préfet du Doubs, le directeur de la sécurité de l’aviation
civile Nord-Est – CS 60003 Entzheim – 67 836 Tanneries cedex,  le commissaire divisionnaire
directeur zonal de la police aux frontières Est, 120, rue du  Fort Queuleu – B.P. 55095 – 57 073
METZ Cedex 03,  sont chargés chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent
arrêté.

Une copie conforme sera adressée à :
 M. le sous-préfet de l'arrondissement de Montbéliard,
 M. le sous-préfet de l'arrondissement de Pontarlier,
 M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs
 M. le directeur départemental de la sécurité publique
 M. Mathieu BRAESCH, représentant la société RECTIMO A.T.

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le ministre de l’intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Besan-
çon
-le tribunal administratif peut être saisi  par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet
www.telerecours.fr

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 6/6

Besançon, le 25 octobre 2022
Pour le préfet, par délégation, 
la sous-préfète, directrice de cabinet

Signé

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Reconnaissance des aptitudes techniques d’un candidat aux missions de garde particulier

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le décret du 23 juin 2021 nommant M. Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs;

VU  l’arrêté n° 25-2022-07-25-0002 du 25 juillet  2022 portant  délégation de signature à Mme Laure
TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet;

VU la demande présentée par M. Didier VIEILLE, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude
technique à exercer les fonctions de garde particulier ;

VU les éléments de cette demande attestant que M.Didier VIEILLE , a suivi la formation (module 4);

Considérant que la formation dispensée est suffisante pour conférer au titulaire une compétence
technique nécessaire à l’exercice des missions ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er : M. Didier VIEILLE, né le 07/07/1964 à Orchamps vennes (25) est reconnu comme déte-
nant  les compétences techniques permettant  d’exercer  les  fonctions  de garde des bois  et  forêts
particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.
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Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’écologie, du développement durable et de l’énergie ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif.  L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour
exercer un recours contentieux.

Article 4 : La directrice de cabinet du préfet du Doubs est chargée de l’application du présent arrêté
qui sera notifié à M. Didier VIEILLE, et publié au recueil des actes administratifs.

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur

- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon via
l’application Télérecours https://citoyens.telerecours.fr/ 

      Besançon, 

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice du cabinet

 Laure TROTIN
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Arrêté N°
Reconnaissance des aptitudes techniques d’un candidat aux missions de garde particulier

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le décret du 23 juin 2021 nommant M. Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs;

VU  l’arrêté n° 25-2022-07-25-0002 du 25 juillet  2022 portant  délégation de signature à Mme Laure
TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet;

VU la demande présentée par M. Alain BAILLY, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude
technique à exercer les fonctions de garde particulier ;

VU les éléments de cette demande attestant que M. Alain BAILLY, a suivi la formation (module 5);

Considérant que la formation dispensée est suffisante pour conférer au titulaire une compétence
technique nécessaire à l’exercice des missions ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er : M. Alain BAILLY, né le 06/09/1955 à Les Fins (25) est reconnu comme détenant les com-
pétences techniques permettant d’exercer les fonctions de garde de la voirie routière.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.
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Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’écologie, du développement durable et de l’énergie ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif.  L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour
exercer un recours contentieux.

Article 4 : La directrice de cabinet du préfet du Doubs est chargée de l’application du présent arrêté
qui sera notifié à M. Alain BAILLY, et publié au recueil des actes administratifs.

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur

- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon via
l’application Télérecours https://citoyens.telerecours.fr/ 

      Besançon, 

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice du cabinet

 Laure TROTIN
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Arrêté N°
Reconnaissance des aptitudes techniques d’un candidat aux missions de garde particulier

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le décret du 23 juin 2021 nommant M. Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs;

VU  l’arrêté n° 25-2022-07-25-0002 du 25 juillet  2022 portant  délégation de signature à Mme Laure
TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet;

VU la demande présentée par M. André VAUTHERIN, en vue d’obtenir la reconnaissance de son apti-
tude technique à exercer les fonctions de garde particulier ;

VU les éléments de cette demande attestant que M. André VAUTHERIN, a suivi la formation (module
5);

Considérant que la formation dispensée est suffisante pour conférer au titulaire une compétence
technique nécessaire à l’exercice des missions ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er :  M. André VAUTHERIN, né le 20/07/1957 à L’isle sur le Doubs (25) est reconnu comme
détenant  les  compétences  techniques  permettant  d’exercer  les  fonctions  de  garde  de  la  voirie
routière.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.
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Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’écologie, du développement durable et de l’énergie ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif.  L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour
exercer un recours contentieux.

Article 4 : La directrice de cabinet du préfet du Doubs est chargée de l’application du présent arrêté
qui sera notifié à M. André VAUTHERIN, et publié au recueil des actes administratifs.

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur

- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon via
l’application Télérecours https://citoyens.telerecours.fr/ 

      Besançon, 

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice du cabinet

 Laure TROTIN
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Arrêté N°
Reconnaissance des aptitudes techniques d’un candidat aux missions de garde particulier

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le décret du 23 juin 2021 nommant M. Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs;

VU  l’arrêté n° 25-2022-07-25-0002 du 25 juillet  2022 portant  délégation de signature à Mme Laure
TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet;

VU la  demande  présentée  par  M.  Arnaud  MARTIN,  en  vue  d’obtenir  la  reconnaissance  de  son
aptitude technique à exercer les fonctions de garde particulier ;

VU les éléments de cette demande attestant que M. Arnaud MARTIN, a suivi la formation (module 5);

Considérant que la formation dispensée est suffisante pour conférer au titulaire une compétence
technique nécessaire à l’exercice des missions ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er :  M. Arnaud MARTIN, né le 11/12/1972 à Chateaudun (28) est reconnu comme détenant
les compétences techniques permettant d’exercer les fonctions de garde de la voirie routière.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.
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Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’écologie, du développement durable et de l’énergie ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif.  L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour
exercer un recours contentieux.

Article 4 : La directrice de cabinet du préfet du Doubs est chargée de l’application du présent arrêté
qui sera notifié à M. Arnaud MARTIN, et publié au recueil des actes administratifs.

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur

- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon via
l’application Télérecours https://citoyens.telerecours.fr/ 

      Besançon, 

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice du cabinet

 Laure TROTIN
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Arrêté N°
Reconnaissance des aptitudes techniques d’un candidat aux missions de garde particulier

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le décret du 23 juin 2021 nommant M. Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs;

VU  l’arrêté n° 25-2022-07-25-0002 du 25 juillet  2022 portant  délégation de signature à Mme Laure
TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet;

VU la demande présentée par M. Daniel WURTZ, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude
technique à exercer les fonctions de garde particulier ;

VU les éléments de cette demande attestant que M. Daniel WURTZ, a suivi la formation (module 5);

Considérant que la formation dispensée est suffisante pour conférer au titulaire une compétence
technique nécessaire à l’exercice des missions ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er : M. Daniel WURTZ, né le 03/11/1951 à Strasbourg (67) est reconnu comme détenant les
compétences techniques permettant d’exercer les fonctions de garde de la voirie routière.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.
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Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’écologie, du développement durable et de l’énergie ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif.  L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour
exercer un recours contentieux.

Article 4 : La directrice de cabinet du préfet du Doubs est chargée de l’application du présent arrêté
qui sera notifié à M. Daniel WURTZ, et publié au recueil des actes administratifs.

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur

- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon via
l’application Télérecours https://citoyens.telerecours.fr/ 

      Besançon, 

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice du cabinet

 Laure TROTIN
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Arrêté N°
Reconnaissance des aptitudes techniques d’un candidat aux missions de garde particulier

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le décret du 23 juin 2021 nommant M. Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs;

VU  l’arrêté n° 25-2022-07-25-0002 du 25 juillet  2022 portant  délégation de signature à Mme Laure
TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet;

VU la demande présentée par M. Didier VIEILLE, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude
technique à exercer les fonctions de garde particulier ;

VU les éléments de cette demande attestant que M.Didier VIEILLE , a suivi la formation (module 5);

Considérant que la formation dispensée est suffisante pour conférer au titulaire une compétence
technique nécessaire à l’exercice des missions ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er : M. Didier VIEILLE, né le 07/07/1964 à Orchamps vennes (25) est reconnu comme déte-
nant les compétences techniques permettant d’exercer les fonctions de garde de la voirie routière.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.
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Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’écologie, du développement durable et de l’énergie ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif.  L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour
exercer un recours contentieux.

Article 4 : La directrice de cabinet du préfet du Doubs est chargée de l’application du présent arrêté
qui sera notifié à M. Didier VIEILLE, et publié au recueil des actes administratifs.

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur

- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon via
l’application Télérecours https://citoyens.telerecours.fr/ 

      Besançon, 

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice du cabinet

 Laure TROTIN
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Arrêté N°
Reconnaissance des aptitudes techniques d’un candidat aux missions de garde particulier

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le décret du 23 juin 2021 nommant M. Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs;

VU  l’arrêté n° 25-2022-07-25-0002 du 25 juillet  2022 portant  délégation de signature à Mme Laure
TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet;

VU la demande présentée par M. Eric STEHLY, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude
technique à exercer les fonctions de garde particulier ;

VU les éléments de cette demande attestant que M. Eric STEHLY, a suivi la formation (module 5);

Considérant que la formation dispensée est suffisante pour conférer au titulaire une compétence
technique nécessaire à l’exercice des missions ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er :  M. Eric STEHLY,  né le 09/04/1979 à Besançon (25) est reconnu comme détenant les
compétences techniques permettant d’exercer les fonctions de garde de la voirie routière.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.
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Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’écologie, du développement durable et de l’énergie ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif.  L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour
exercer un recours contentieux.

Article 4 : La directrice de cabinet du préfet du Doubs est chargée de l’application du présent arrêté
qui sera notifié à M. Eric STEHLY, et publié au recueil des actes administratifs.

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur

- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon via
l’application Télérecours https://citoyens.telerecours.fr/ 

      Besançon, 

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice du cabinet

 Laure TROTIN
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Arrêté N°
Reconnaissance des aptitudes techniques d’un candidat aux missions de garde particulier

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le décret du 23 juin 2021 nommant M. Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs;

VU  l’arrêté n° 25-2022-07-25-0002 du 25 juillet  2022 portant  délégation de signature à Mme Laure
TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet;

VU la demande présentée par M. Fréderic THOMAS, en vue d’obtenir  la reconnaissance de son
aptitude technique à exercer les fonctions de garde particulier ;

VU les éléments de cette demande attestant que M. Fréderic THOMAS, a suivi la formation (module
5);

Considérant que la formation dispensée est suffisante pour conférer au titulaire une compétence
technique nécessaire à l’exercice des missions ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er :  M. Fréderic THOMAS, né le 18/11/1970 à Vesoul (70) est reconnu comme détenant les
compétences techniques permettant d’exercer les fonctions de garde de la voirie routière.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.
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Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’écologie, du développement durable et de l’énergie ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif.  L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour
exercer un recours contentieux.

Article 4 : La directrice de cabinet du préfet du Doubs est chargée de l’application du présent arrêté
qui sera notifié à M. Fréderic THOMAS, et publié au recueil des actes administratifs.

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur

- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon via
l’application Télérecours https://citoyens.telerecours.fr/ 

      Besançon, 

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice du cabinet

 Laure TROTIN
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Arrêté N°
Reconnaissance des aptitudes techniques d’un candidat aux missions de garde particulier

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le décret du 23 juin 2021 nommant M. Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs;

VU  l’arrêté n° 25-2022-07-25-0002 du 25 juillet  2022 portant  délégation de signature à Mme Laure
TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet;

VU la demande présentée par M. Guy FAIVRE, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude
technique à exercer les fonctions de garde particulier ;

VU les éléments de cette demande attestant que M. Guy FAIVRE a suivi la formation (module 5);

Considérant que la formation dispensée est suffisante pour conférer au titulaire une compétence
technique nécessaire à l’exercice des missions ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er :  M. Guy FAIVRE, né le 11/02/1948 à Villers le lac (25) est reconnu comme détenant les
compétences techniques permettant d’exercer les fonctions de garde de la voirie routière.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 96
Mél : armelle.courty@doubs.gouv.fr 1/3

Préfecture du Doubs - 25-2022-10-25-00005 - Arrêté AP TECH voirie routière Guy FAIVRE 74



Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’écologie, du développement durable et de l’énergie ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif.  L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour
exercer un recours contentieux.

Article 4 : La directrice de cabinet du préfet du Doubs est chargée de l’application du présent arrêté
qui sera notifié à M. Guy FAIVRE, et publié au recueil des actes administratifs.

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur

- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon via
l’application Télérecours https://citoyens.telerecours.fr/ 

      Besançon, 

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice du cabinet

 Laure TROTIN
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Arrêté N°
portant agrément aux missions de garde particulier

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2.

VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés.

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément.

VU le Code de l’Environnement, notamment son article R.428-25.

VU le décret du 23 juin 2021 nommant M. Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs.

VU l’arrêté n° 25-2022-07-25-0002 du 25 juillet 2022 portant délégation de signature à Mme Laure
TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet.

VU la commission délivrée par M. le président de l’ACCA de Saint-Vit à M. Christophe GUERRE par
laquelle il confie la surveillance de ses droits de chasse.

VU l’arrêté n° 25-2017-03-06-021 du 6 mars 2017 d’agrémént de M. Christophe GUERRE.

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs.

ARRETE

Article 1  er : L’agrément de M. Christophe GUERRE, né le 25/05/1971 à Besançon (25), en qualité de
garde-chasse particulier pour constater tous les délits et contraventions relatifs à la chasse, prévus
par le code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de chasse de l’ACCA de Saint-Vit
représentée par son président, sur le territoire de la commune de Saint-Vit, est renouvelé.

Article 2     : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 3: Dans l’exercice de ses fonctions, M. Christophe GUERRE, doit être porteur en permanence
du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la
demande.

Article 4: Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de
fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte des
droits du commettant.
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Article 5: La directrice de cabinet du préfet du Doubs est chargée de l’application du présent arrêté
qui sera notifié à M. Christophe GUERRE, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes
administratifs.

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur

- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon via
l’application Télérecours https://citoyens.telerecours.fr/ 

Besançon, le 

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice du cabinet

 Laure TROTIN
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